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Mémento

Régates 2012

18 et 19 août Coupe de Neuchâtel des Laser
25 et 26 août C3L
6 au 9 septembre Championnat de Suisse centralisé à Estavayer
22 septembre Transjurassienne Felco en Solitaire
5 au 7 octobre Swiss Open 5o5
20-21 octobre Mémorial Marc Lambelet – Finn
20-21 octobre Mémorial Claude Lambelet – Lightning
20-21 octobre Coupe de Neuchâtel des Corsaires
20-21 octobre Critérium Surprise
11 novembre Boule de Neige
15 décembre Coupe de Noël – Laser

Régates du mercredi : du 11 avril au 4 juin et – à dispo à 18h15.
 du 22 août au 3 octobre – à dispo à 18h00 dès le 6 sept.
 proclamation des résultats : 3 octobre.
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Le Commentaire

La moitié de la saison est déjà sous toit

Eh oui, comme le temps passe vite, il me semble que c’était hier que l’on commen-
çait à se retrouver au Nid-du-Crô pour les premières rencontres d’avant saison ou 
première régate du mercredi !

Le secteur régate a, jusque-là, bien fonctionné. La commission technique s’est 
réunie régulièrement pour planifier les différents évènements de la saison afin que 
chacun y trouve un maximum de confort. La séance de préparation de la saison 
avec la présentation du suivi d’une régate du mercredi a été bien fréquentée et a 
pu rafraîchir les connaissances des personnes présentes.

Les régates du mercredi fonctionnent bien, la participation est bonne et régulière 
sur les différentes séries. Le premier grand rendez-vous a été la Farewell dont vous 
trouverez à l’intérieur de ce LDB les commentaires et résultats. La semaine du Jo-
ran du Yachting lesté s’est courue dans des conditions quasi idylliques tout au long 
de la semaine. Les départs au large avec un parcours orienté y sont pour beaucoup. 
La tempête s’est abattue de toute part sur la semaine du Joran léger, celle venue 
du ciel le jeudi soir a été d’une rare violence et les navigateurs présents ce soir-là 
ont été fort impressionnés. La seconde qui s’est abattue tout au long de la semaine 
sera traitée par la commission technique afin d’y remédier pour l’an prochain.

La suite de la saison nous réserve encore de jolis moments et j’espère que tout se 
passera au mieux et pour le meilleur.

La formation continue son petit bonhomme de chemin entre les cours et les régates 
avec des participants contents de se retrouver avec leur entraîneur ou moniteurs 
selon les groupes, chaque semaine, afin d’enrichir toujours un peu plus son bagage 
vélistique. Le plat de résistance arrive avec les cours de l’été qui verra affluer du 
côté de notre club quelques centaines de gosses répartis sur les 6 semaines des 
vacances.

Je tiens à féliciter Juliette Mauler qui a réussi son brevet de monitrice J+S voile et 
qui va se jeter dans le bain de l’enseignement tout au long de ces prochains cours 
d’été.

Bonne vacances à tous et au plaisir.                                           Joël Broye
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Être proche, c’est soutenir le 
Cercle de la Voile de Neuchâtel  »

www.bcn.ch/soutien
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Info comité

Assemblée Générale du CVN
30 novembre 2012

Le comité a décidé de modifier la procédure d’annonce et d’invitation à l’assemblée 
générale par rapport aux années précédentes, toujours conformément aux statuts.

Nous annonçons dans ce livre de bord l’Assemblée Générale pour le 30 novembre 
2012.

Le délai pour déposer des propositions par écrit, six semaines auparavant, est fixé 
au 20 octobre.

La convocation, au moins 10 jours avant l’AG, vous sera adressée dans le livre de 
bord No 4 en début novembre avec l’ordre du jour, les comptes et autres informa-
tions.

Extrait des statuts :

Art. 12 - Les membres du CVN sont convoqués en Assemblée générale ordinaire au 
moins une fois par année et dix jours à l’avance, avant le 31 décembre. Le Comité 
fixe à temps un délai pour la présentation écrite des propositions (minimum: six 
semaines avant l’Assemblée générale). 

                       Le comité



8



9

Admissions :

Nous avons le plaisir de souhaiter la bienvenue aux nouveaux membres actifs de 
la section voile

Roxane et Philippe Jacobi, Neuchâtel (F)

Maryse et René Lehmann, Kirchdorf (F)

Federico Colubri, Neuchâtel

Antonio Di Capua, Neuchâtel

Robert Rönnback, Basel

Ainsi que les juniors :

Adrien Hosner, Grandson

Jessica Jacot, Bevaix

Zoé et Naïs Marchand, Peseux

Marc-Enée Schneider, Montezillon

Erica Lentulo, Neuchâtel

Titouan Renard, Neuchâtel

Esteban Aradas, Corcelles

Eryne Villard, Corcelles

Constance Mauler, Colombier

Jimmy Droz, Brot-Dessous
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Informations du Comité 
 
- La recherche de sponsors pour aider à l’achat du Minibus de la Formation avance avec 

succès. Les objectifs de financement sont satisfaisants et l’action n’est pas encore 
terminée. Il manque encore quelques logos sur le Minibus, mais tout va se mettre en 
ordre. 
 

- La Semaine du Joran des « lourds » a été considérée par le Comité comme très 
satisfaisante. Un problème subsiste qu’il faudra trancher : la participation le mercredi 
soir de certains bateaux non-inscrits qui perturbent les classements. 
 

- La Semaine du Joran des « dériveurs » a été perturbée. En cause, d’abord et surtout, le 
vent ! Ensuite certains navigateurs, mauvais perdants et peu amènes avec le Comité de 
Course (dont la tâche était difficile au vu des conditions), les membres du Comité et 
d’autres encore ! La décision de faire des départs au large a ramené le calme mais n’a 
pas changé grand chose à la qualité des manches et aux décisions prises sur l’eau. Il 
faudra trouver un Comité de course présent tous les soirs de la semaine et à même 
d’assurer un travail ad-hoc ! Seule la soirée du vendredi a été correcte grâce au Joran 
et J.-F. de Cerjat a pu faire disputer 2 manches et rattraper le retard. 
 

- Le brûleur de la chaudière du CVN devra être changé, son grand âge ne permettant plus 
de garantir une combustion idoine ! 
 

- Le CVN, sous la houlette de Joël BROYE, sera actif lors du Championnat de Suisse 
centralisé à Estavayer-le-Lac du 6 au 9 septembre. L’organisation est en cours mais 
tout n’est pas « rose » pour l’instant. On peut regretter que les clubs externes soient 
bien mal récompensés de leurs efforts. On leur demande de tout organiser sur leur 
« rond » ( le CVN est responsable des Laser Radial et 4.7), des frais seront engagés 
mais sans retour du CVE qui garde pour lui les entrées financières des concurrents et 
des sponsors ! 
 

- Le parc des bateaux immatriculés au nom du CVN devient de plus en plus important ce 
qui a pour conséquence une nette augmentation des convocations au SCAN. 
Heureusement ce dernier s’est rapproché du bord du lac. On pouvait craindre que les 
politiciens du Haut n’exigent son implantation au Locle ! 

 
- A propos d’immatriculation, le Comité a décidé de veiller aux noms précis des titulaires 

du permis de navigation des bateaux qui viendront l’hiver prochain sous le hangar du 
CVN. C’est à eux que seront adressées les factures et que les rabais éventuels accordés 
comme membres du CVN seront accordés. Egalité et justesse de traitement obligent ! 

 
- Prochaine grande régate au Nid-du-Crô : la Coupe de Neuchâtel des Laser. On attend un 

bon nombre de navigateurs et en particulier nos amis français. Ces régates entrent dans 
le cadre du Championnat de Suisse par points de la SLA et du Championnat du Grand 
Est de la France de l’AFL. Week-end des 18 et 19 août ! 
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Hangar

Fin de la saison d’été - Hangar du CVN

Nous vous rappelons que la fin de la saison d’été de location sous le hangar est 
fixée au 2 septembre 2012.

Vous êtes tenus de déplacer / récupérer votre bateau / remorque à cette date pré-
cise. En effet, tout le hangar doit être libéré afin de permettre au comité de la Fête 
des Vendanges de construire les chars.

De plus, selon le contrat qui vous lie au CVN, il est stipulé :
« Si il/elle (bateau/remorque) n’est pas enlevé/e à l’échéance, il/elle sera déplacé/e 
à mes frais et la tranche de location hiver me sera facturée le cas échéant. »

Une facture couvrant les frais sera facturée pour le déplacement de votre 
bateau / remorque (si vous ne le faites pas vous-même) indépendamment de 
ses dimensions.

   Pour le comité, Valentine Lenoble
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Cercle de la Voile de Neuchâtel 
Conditions de location sous le hangar en hiver 

 
Art. 1 

Le Cercle de la Voile de Neuchâtel, ci-après désigné par "le bailleur", remet au locataire, ci-après désigné 
par le "preneur", la surface nécessaire pour y entreposer bateau, remorque ou ber selon réservation, pour la 
période indiquée. 
 

Art. 2 
Le loyer est fixé par m2 de surface, auquel s'ajoute la taxe pour l'enlèvement des déchets et les nettoyages. 
Le preneur s'engage à payer le loyer facturé dans les 30 jours à réception de la facture. Pour tout rappel, il 
sera facturé Fr. 20.--. Le preneur reconnaît son dû. 

 
Art. 3 

Le preneur s'engage à maintenir les lieux loués constamment propres et en bon état d'entretien, et à ne pas 
les utiliser dans un autre but que celui pour lequel ils sont loués. Il ne pourra faire aucune cession de bail, 
totale ou partielle, ni aucune sous-location à qui que ce soit, même si la chose pour laquelle l'emplacement a 
été loué est retirée avant l'échéance du bail. Le tarif est déterminé par le statut du titulaire du permis de 
navigation du bateau. 
 

Art. 4 
Le preneur s'engage à respecter la propriété des locataires voisins. Il est responsable des dégâts qu'il aurait 
pu leur causer par sa faute. Il est interdit de laver son bateau à grande eau ou à l'aide d'appareils à eau sous 
pression. 
 

Art. 5 
Il est interdit d'utiliser tout appareil constituant source de chaleur (par exemple: lampe ou fer à souder, 
chauffage à gaz, etc.) et d'entreposer toute matière inflammable tels que bidons d'essence, diesel, 
bonbonne de gaz. etc. Le sablage est également interdit. 
 

Art. 6 
Le preneur doit libérer la place occupée sous le hangar au plus tard le 30 avril. Ce délai passé, l'échéance 
du contrat sera automatiquement prorogée pour la période d'été suivante, au tarif en vigueur, avec des 
fractionnements possibles par période d'un mois. Le cas échéant, le bailleur peut faire déplacer ou évacuer 
le matériel aux frais du preneur, sans avertissement. 

 
Art. 7 

Toutes les manipulations de bateaux, remorques, ber, matériel sont faites par le preneur ou confiées par ce 
dernier à une entreprise tierce. Les frais en découlant sont à réglés par le preneur directement auprès de 
l’entreprise concernée. Le CVN ne fait aucune manipulation pour le preneur. 
 

Art. 8 
L'entreposage de bateaux, remorques, ber, matériel, etc. est fait aux risques et périls du preneur, sans 
engagement pour le bailleur. 
 

Art. 9 
Le for de toute action en justice est à Neuchâtel 

 L'Administrateur du CVN 
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Cercle de la Voile de Neuchâtel Case No :  Hiver 2012/2013 
Location sous le hangar période hiver 
 
Je soussigné, désire louer une case                     /                 comme l’hiver précédent     � 
 
Nom, Prénom : ………………………………………………………………..          Membre CVN    � 
 
Rue : …………………………………….. NP Lieu : ……………………..……. 
 
Tél. : ……………………………………... e-mail : …………………………..… 
 
Case pour : bateau à voile    �     à moteur    �    remorque    �     ber    � 
 
Nom / type du bateau  ….……………….…………………  NE  ………………… 
 
Indiquer longueur, largeur : 
Hors tout (ht) bateau + support    longueurs ht …………  largeur ht ……… 
 
Mon bateau sera sur une remorque       oui  �                    non   � 
 
Le CVN m’attribuera si possible la ou les cases convenables. Le prix de location pour la période indiquée en 
titre est de Fr. 16.50 au m2 pour les membres et de Fr. 27.00 pour les non-membres. Ces prix comprennent 
l’eau et l’électricité nécessaire à un entretien normal et sont payables dans les 30 jours à réception de la 
facture. La taxe pour l’enlèvement des déchets solides est facturée en plus (forfait de Fr. 25.00 par bateau). 
 
En outre, je confirme avoir pris connaissance des conditions de location figurant dans cette publication et me 
liant au CVN. A réception de la facture qui me sera envoyée, j’accepterai la case qui me sera attribuée ou je 
renoncerai dans un délai de 10 jours, date du timbre postal, par lettre recommandée au CVN à l’adresse ci-
dessous. 
 
 
Date :…………………………Signature : ……………………………………… 
 
Les demandes non signées, mal complétées, illisibles, etc. ne seront pas prises en considération. 
 
L’ordre d’arrivée des demandes est déterminant en cas de manque de place, priorité étant donnée aux 
membres du CVN. 
 
Attention : cette priorité est valable dans un premier temps, pour les demandes parvenant au CVN jusqu’au 
1er octobre. Pour éviter des problèmes de chevauchement, les places sont attribuées par l’administrateur en 
fonction de la longueur et de la largeur des cases correspondantes. 
 
L’administrateur se réserve le droit de ne pas attribuer de place, sans justification (mauvais paiement, etc.). 
Toute manutention sous le hangar, se fait d’entente avec le CVN. 
 
 

Envoyer la présente demande de réservation à l’adresse suivante : 
 
 

CVN Neuchâtel - Falaises 14 - 2000 Neuchâtel 
Charles Martinez – Tél : 079 955 51 62 – Fax : 032 724 27 12 

chefdebase@cvn.ch 
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Formation

Après bien des aventures cet hiver lors de nos déplacements pour nous entraîner sur 
Marseille et régater à Hyères voici notre petite équipe qui a réintégrée le Port du Nid-
du-Crô début mars, date du rapatriement de tout notre matériel depuis la Méditerranée.

La saison a redémarré par les traditionnels week-ends FVLJ qui, cette année, étaient 
programmés au CVN (les deux derniers week-ends de mars). Par manque d’effectif la 
Commission Junior de la Région a décidé de les annuler. Aussi, comme nous avions 
invité des jeunes de clubs français voisins nous avons pris à notre compte cette orga-
nisation. Malgré des températures un peu « fraiches » nous avons pu naviguer les deux 
jours le premier wee-kend. Faute de vent le deuxième a été annulé.

Par la suite les cours et entraînements ont repris au rythme de la fin de saison 2011. 
Avec le vendredi soir bien chargé puisque 3 groupes naviguent sous la conduite de 
Laurent avec 5 adultes en LASER Radial, de Florian qui reprend du service avec un 
groupe de 4 à 5 OPTIMIST initiation et moi-même avec un groupe LASER 4.7 composé 
de 8 jeunes tous  âgés de moins de 15 ans. Les autres équipes continuent de s’entraî-
ner comme l’an passé : le mardi pour les LASER régates, le mercredi après-midi pour 
les OPTIMIST avancés, et le jeudi pour les OPTIMIST régates.

Un camp d’une semaine sur Neuchâtel pendant les vacances de Pâques a permis de 
mettre le pied à l’étrier (y a-t-il un terme marin pour dire la même chose ?!...) à un 
groupe de 8 jeunes (presque tous issus de famille de « voileux ») sur LASER 4.7. Les 
conditions météo n’étaient pourtant pas favorables à un apprentissage de la voile : 
beaucoup de vent, température extérieure froide, eau glaciale, soleil absent, seule la 
neige s’est faite discrète en restant sur les hauteurs de Neuchâtel… Tous très coura-
geux et volontaires, ils ont navigué tous les jours. Ce sont ces mêmes jeunes qui suivent 
les entraînements du vendredi soir. 

A Pentecôte, sur ce long week-end de trois jours, nous avons renouvelé avec succès 
notre rapprochement avec Le Cercle de Voile de Mulhouse. Trois LASER 4.7 et 2 OPTI-
MIST alsaciens sont venus s’entraîner avec nous. Pour l’occasion nous avons ouvert 
cet entraînement aux autres clubs de la FVLJ. Ainsi 6 OPTIMIST (Bienne et La BT), 11 
LASER 4.7 (8 CVN) et un 420 (CVN) ont suivi ce cours.
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Coté régate nous avons à peu près suivi le calendrier fixé en début de saison : 

- Championnat de Méditerranée Laser en février à Hyèz
- PM OPTIMIST à Thun,
- PM Laser à Versoix,
- C3L à Portalban, Saint Aubin, Estavayer et La Neuveville.

Certains coureurs ont fait en plus la PM Laser de Stäfa et Pully.

Les résultats de ces régates sont de mieux en mieux en LASER 4.7 où Alexandre finit 
régulièrement dans les 3 premiers et se classe actuellement 4ème meilleur Suisse en 
4.7. En OPTIMIST il est indiscutable que Daria a fait également de nets progrès en étant 
régulièrement aux avant-postes sur les manches des C3L et la PM de Thun. En LASER 
Radial, pour ceux qui ont compris que l’endurance et l’effort physique faisaient partie 
intégrante du jeu, les résultats ont suivis. Aloys bien que très irrégulier dans ses parti-
cipations aux régates, domine largement en C3L les manches ventées et, sur Versoix, 
arrivait à accrocher les meilleurs Suisses. En devenir, Kinlan et Samuel ont par moment 
des traits de génie, sur des départs, sur des bords de près et ainsi commencent à 
gagner quelques manches.

Prochains rendez-vous de cette saison sportive :

- En août, deux OPTIMIST iront au Championnat de Suisse Opti,
- En août, Alexandre participera aux Championnat d’Europe Laser 4.7 en Autriche,
- Le 18 et 19 août : Championnat de Suisse par points LASER à Neuchâtel,
- Le 25 et 26 août : Championnat des 3 Lacs (FVLJ Juniors) à Neuchâtel,
- En septembre : Championnat de Suisse LASER à Estavayer,
- Deuxième semaine des vacances d’automne, nous organisons un stage en mer   
 d’une semaine pour LASER, OPTIMIST et 420 à Hyères.

Comme l’an passé, des camps de voile durant l’été sont programmés les 6 semaines 
selon la même formule en matinée ou en après-midi. Se joindront à nous les camps 
organisés par « Sport-Ville » pendant 3 semaines et les camps organisés par le Canton 
(habituellement à St Blaise) pendant également 3 semaines.

Pour nous aider à encadrer ces camps, une nouvelle monitrice, fraîchement diplômée 
du baccalauréat, du moniteur J+S et du permis de conduire les bateaux à moteur a été 
recrutée. Il s’agit de Juliette.

Pour mémoire, ces camps sont ouverts à tout public, membres ou non du Cercle de la 
Voile. 
Il reste encore quelques places disponibles sur les 6 semaines. Faites passer l’info !...

                Charles
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Régates

Farewell 5 mai 2012

Première régate du championnat FVLJ de cette saison. Première inscription avec 
des nouvelles jauges, avec des classes qui ne correspondent pas à la jauge comme 
défini par le logiciel de calcul de cette dernière, donc il faut tout contrôler afin de 
mettre le bon bateau dans la bonne classe afin que cela joue pour les différents 
parcours.

Passé ce travail administratif, la partie régate en elle-même peut débuter avec 39 
bateaux répartis sur les trois parcours différents. Des conditions de vent suppor-
tables pour tout un chacun fait que l’on peut mouiller un parcours au large du Port 
en direction de la ville et procéder au départ des m2 puis de la classe 1 et 2 pour 
terminer avec les classes 3 et 4. On remarque très vite les équipages qui sont déjà 
un peu entraînés par rapport à ceux encore en cours de préparation dans ces pro-
cédures de départ. Des touchettes par-ci par-là, des positions sur la ligne bien en 
arrière et au final une 1ère série de départ bien tranquille.

Tout au long de cette journée. Il sera donné trois départs et donc trois courses pour 
chaque série sur le grand parcours qui se boucle en moyenne en 1h. Ces diffé-
rentes courses ont toutes été animées et tout comme au départ, la succession des 
manœuvres à effectuer se sont plus ou moins bien déroulées. On assiste de temps 
en temps à une belle envolée sous spi dans un petit grain qui pointe le bout de son 
nez au milieu de la seconde manche.

Les équipages finissent cette journée content de cette régate différente des autres 
du championnat. Il est toujours agréable de voir, d’entendre des commentaires 
positifs sur le déroulement de la journée, cela conforte le fait d’organiser cette 
manche de championnat sous une forme qui n’est pas habituelle.

Le repas sur la terrasse est le bienvenu et le proclamation des résultats fait de 
nombreux heureux au vu de la palette de prix mis à disposition par notre sponsor 
Bucher+Walt.

Je ne  manquerai pas de remercier mon équipe toujours aussi efficace dans leurs 
postes respectifs :

- Administration, arrivée et résultats : Jean-Luc Dreyer et Jacques Rivier
- Poseurs de bouées : Georges Thiébaud et Reto Rada, Igor Marincek et Serge Tonka
- Bateau Start : Camille Rieder, Elise Chessa et Joël Broye

          Joël Broye
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Après un hiver certainement bien rempli pour tout le monde, la joyeuse équipe du 
CrazyDupaq’ se retrouve le samedi 5 mai pour participer à la Farewell. Il y avait 
à bord Sylvie, Pierre, Guillaume, Olivier, Philippe et Coucou. C’est notre première 
navigation de la saison. Tout le monde est un peu tendu…

Par une journée bien ensoleillée, le comité de course lance sa première manche… 
Dilemme à bord : quelle bouée devons-nous contourner ? Dans notre catégorie, il 
y a eu de tout, certain ont fait le parcours selon les IC, d’autre selon la couleur des 
bouées, d’autre selon le croquis, bref le chenis... La discussion à bord fut animée et 
finalement, nous choisissons de respecter le texte des IC. 

Le comité de course lança encore 2 belles manches disputées dans des airs de 
cinéma. Pour nous, tout se déroula bien, car nous finissons 3ème et 2ème de ces 
manches. Au classement final, nous sommes 2ème de la classe TCF2…

L’idée de faire la régate sous forme de Critérium est excellente et permet de nous 
entraîner aux manœuvres.

Je félicite le CC pour son travail et remercie les bénévoles qui nous permettent de 
régater.
          Guillaume Pralong
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Semaine du Joran Lourd

Très bien, nous organisons le Joran lourd, mais alors il se fera au large, les specta-
teurs devront investir dans une bonne paire de jumelles et la bière d’après régate 
devra patienter cinq minutes de plus ! Priorité à l’intérêt de la course, à une tactique 
plus ouverte et à des parcours facilement orientables !

Certes il faut apprivoiser le matériel et tout particulièrement l’Uberre, mais l’exer-
cice n’est pas surhumain. N’oublions pas que Renaud manœuvre l’engin les yeux 
fermés et qu’il est un excellent professeur. La pavillonnerie est à poste et lorsque 
les pistolets sont nettoyés, il n’y a plus aucun souci au niveau de l’infrastructure.

Sophie est là pour les images accompagnée par François ; et David pose les bouées 
plus vite que son ombre. 

Le lundi nous offre un vent d’ouest soutenu, la régate est belle.

Le mardi est moins prometteur, nous sortons tout de même du port espérant at-
teindre une risée lointaine, simple mirage. Puis, de manière inespérée une bise 
se lève et nous courons une régate courte, dynamique, rapide. Les plus entraînés 
apprécient, les autres nous implorent de rallonger le parcours pour les prochains 
jours. Certains ne mettront même pas le spi jugeant le bord trop court ou par 
manque de drisses disponibles…

Le mercredi nous envoyons les départs dans un ouest  influencé par le Joran. Il y a 
de beaux coups à jouer pour ceux qui utilisent les oscillations à bon escient. Le vent 
s’essouffle peu à peu nous obligeant à raccourcir la régate des surprises.

Le jeudi un avis de coup de vent tempétueux est annoncé pour 19h00. A 18h15 le 
vent est nul. Nous décidons de retarder la régate, puis le vent se lève doucement, 
mais nous gardons tout le monde à terre. La décision est bonne car le vent montera 
au-delà des 35 nœuds quelques minutes plus tard. La régate est annulée pour la 
journée, mais il est rare de voir notre lac si déchaîné.

Pour la dernière régate du vendredi, Eole nous met à disposition un petit sud-ouest 
que nous utiliserons à mi-lac pour qu’il ne soit pas trop perturbé par le Joran. Les 
conditions sont belles et ce Joran lourd 2012 s’achève sur une belle régate.

Après le souper préparé par Thierry Parigot et son équipe, un petit film retraçant les 
régates des 4 premiers jours est projeté.

Nous tenons à remercier une fois de plus toute l’équipe pour le travail effectué 
durant la semaine. Un grand merci à  Renaud, David, Sophie, François, Joël, Jean-
Luc, Charles, Caroline, Valéry et Florian.

           Michel et Laurent



26



27



28



29



30



31

Régate interscolaire – 18 juin 2012

Mardi 12 juin, cinq équipages défendant les couleurs des différents Lycées de Neu-
châtel (DDR, LJP) et du Centre professionnel du Littoral neuchâtelois (CPLN), se 
sont affrontés sur l’eau lors de 2 régates.

Avec un peu de retard, dû à un vent d’ouest forcissant, le premier départ a été 
donné au large du port du Nid-du-Crô à 18h45. Le parcours, posé par Maurice 
Weibel et Catherine Aeschlimann (photos), a été parfaitement orienté et a permis 
de désigner le vainqueur après deux manches.

Durant les cinq semaines qui ont précédé cette treizième régate interscolaire, les 
différents équipages se sont entraînés chaque mardi soir. Bien des élèves n’avaient 
jamais navigué. Les régates ont été courues dans des conditions extrêmement 
musclées pour des navigateurs peu expérimentés (4-6 Bf). La majorité des équi-
pages a très bien géré la situation, cependant, des problèmes de matériel ont em-
pêché deux bateaux de prendre le départ de toutes les manches.

Cette soirée inoubliable s’est terminée autour d’une fondue « touillée » par les 
participants.

Le classement après les deux manches :

1. CPLN sur Code-Barre
2. LYCEE DENIS DE ROUGEMONT sur Adrenaline
3. CPLN sur Ciboulette
4. LYCEE JEAN PIAGET sur Volavia
5. LYCEE JEAN PIAGET sur Magevi
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